
 
 
 
 

Assemblée générale du  
Mardi 21 mars 2023 – 19h00 

 
 

1. Ouverture de l’assemblée 
2. Nomination de deux scrutateurs 
3. Procès-verbal de l'assemblée 2022 

4. Mutations, admissions, démissions, effectifs 
5. Rapport annuel : 

➢ du Président 
➢ du chef de la sécurité au tir 
➢ du chef de tir pistolet 10 / 25 / 50 mètres 
➢ du responsable des tirs militaires 
➢ du chef de tir carabine 10 mètres 
➢ du chef de tir carabine 50 mètres 
➢ du responsable des juniors 10/50 mètres 

6. Finances 1 
➢ Comptes 2021 
➢ Rapport des vérificateurs 
➢ Cotisations 2022 

7. Approbation achat pour compléter cibles à mètres : Devis CHF 
15'000.00 
➢ Devis CHF 15'000.00 

8. Finances 2 
➢ Acceptation budget 2023 selon décision point 7 

9. Démission et élection au comité selon les statuts actuels 
➢ Président 

10. Tir cantonal JU 2024 
11. Programmes de tir  

(à disposition sur le site internet www.tirfm.ch) 
➢ Pistolets 10/25/50 mètres 
➢ Carabine 10/50 mètres 

12. Divers et imprévus 

 


